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SÉ.1:ffCE »û 26 AollT 1859. 

t:rédit suppféu1e11fah·e de 75,000 Iranes au Budget de la thambrc 
p.Ollr l'ererelee t8a9. 

1\APPOBT 
,.nr, ~u ~OM DE'··" COMMISSION DE COMPTABJLltÊ f1), PAR M. OR&,1~. 

lhss1Euas, 

Le crédit porté au Budget <le· la Chambre <les Représentants de 1859, et dans 
lequel rien n'a été prévu pour la session extraordinaire, sera insuffisant. La com 
mission de comptabilité a l'honneur de voua proposer de le majorer d'une somme 
de 75,000 francs. 

le Rapporteur, 
LÉON ORBAN. 

Le Prësidens, 

li. DOLEZ. 

---r....,. ·-···-- -·· .. ~---. ~-·-· 

(>ROJET DE LOI.. 

Aa·rtCLE PREM1En. 

li est ouvert :t l'article unique du chapitre m du Budget 
des Dotations, pour l'exercice i8a9, un crédit supplémen 
taire de 75,0OO francs, destiné à couvrir les dépenses de la. 
Chambre, pendant ledit exercice. 

1\nT. 2. 
La présente lei sera obligatoire le lendemain de sa pubti 

ration. 

(1) J,.1 commission est 1·ompollée de ~m. 001.u, prdsirlent, u'URSEL, ORBAN, V AN fsr.GIIEM, 
llollF.Au t!I Pu!vurnnr.. 


